
TARIFS 2018 
RESTAURATION HORS SCOLAIRE

Tranche Tarif personnel commune / 
SIC / SIS Enseignant

Jusqu’à l’indice brut 239 4,05€ 5,18€
De 239 à 337 4,25€ 5,27€
De 338 à 442 4,66€ 5,79€

Au-delà de l’indice brut 442 5,04€ 6,31€
Stagiaires non rémunérés, 

accompagnants vie scolaire 
et emploi-jeunes

2,14€

Repas à domicile

Repas du personnel communal / enseignants

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2017

Pour les extérieurs, le prix de 7,28€ est appliqué.

Ressources annuelles Tarif
- de 7000€ 2,40€

De 7001 à 9600€ 4,00€
De 9601 à 12 000€ 5,50€

De 12 001 à 18 000€ 6,50€
De 18 001 à 24 000€ 7,00€
De 24 001 à 48 000€ 7,50€

+ de 48 000€ 8,50€


